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PPFCI : Plan de Protection des Forêts Contre les Incendies 
PPRIF : Plan de Prévention des Risques Incendie de Forêt 
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1) LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ ƭŜǎ LƴŎŜƴŘƛŜǎ όtC/LύΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оо 
de la loi ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ нллм ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ 
les Incendies (PPFCI) dŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмоо-2 Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŞǘŜƴŘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ 
article aux anciennes régions Aquitaine et Poitou-Charentes. 
 
Le Plan interdépartemental de Protection des Forêts Contre les Incendies (PidPFCI) est un document 
ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
Dordogne, de Gironde, des Landes et du Lot-et-GaronneΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
actions, schémas et plans intervenant dans la protection des forêts contre les incendies, ceci en vue 
ŘΩŜƴ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ régionaux élaborés en 1993 et en 1999, au titre du 
règlŜƳŜƴǘ нмруκфн Ŝǘ Ŝƴ нллу ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ /ode forestier (L.321-6). 
 
[ΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ du massif de pin maritime Ŝǘ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀƳŝnent à 
réaliser un plan interdépartemental. La partie consacrée au département des Pyrénées-Atlantiques 
dans les précédents plans régionaux est traitée dans un document départemental. 
 
Le décret n° 2002-679 du 29 avril 2002 (annexe) puis la circulaire DGFAR/SDFB/C2004-5007 du 26 
ƳŀǊǎ нллп ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀtion et de révision du plan. Il constitue 
un document synthétique de référence pour les dix1 années à venir.2 
 
[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ ƭŜǎ LƴŎŜƴŘƛŜǎ ǾƛǎŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΣ Ł : 

- définir la cohérence des actions de protection des forêts contre les incendies,  
- orienter la stratégie et les actions ŘŜ ƭΩ;tat, des collectivités territoriales et des acteurs de la 

DFCI en matière de prévention, prévision et lutte .  
 
En particulier, les objectifs sont « la ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƭƻǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
superficies brûlées, la prévention des risques de ces incendies sur les personnes, les biens, les 
activités économiques et sociales et les milieux naturels et la limitation de leurs conséquences » 
(article L133-2 du Code forestier). 
 
La méthode proposée pour atteindre ces objectifs est issue des recommandations élaborées dans la 
circulaire DGFAR/SDFB/C2004-5007 du 26 mars 2004. 
 
Art. L.133-1 : « Sont réputés particulièrement exposés au ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƭŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ !ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ 
Corse, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, Poitou-Charentes, Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ǊƾƳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ƴŀǎǎifs forestiers à moindres risques figurant sur une liste 
ώΧϐΦ »  
Art. L.133-2 : « Pour les régions ou départements relevant du présent ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ;tat 
élabore un plan départemental ou interdépartemental de protection des forêts contre les incendies, définissant des priorités 
ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦǎ ƻǳ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ ώΧϐΦ ».  
Extrait des articles L.133-1 et 2 du Code forestier 
 

DƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ttC/L ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ /ode forestier et dans sa période de validité est une condition 
rappelée par la Circulaire DGFAR/SDFB/C2007-рлсп Řǳ ом ƻŎǘƻōǊŜ нллт ŀŦƛƴ ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳƛǎǎŜ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀƛŘŜs relatives aux mesures de protection des forêts contre les incendies. 
 

                                                           
1 [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмн-92 du 26 janvier 2012 ayant porté leur durée de validité de 7 à 10 ans. 
2 Le présent Plan interdépartemental de Protection des Forêts Contre les Incendies est établi pour une durée de 
10 ans à compter de la date d'approbation par le Préfet de région.  
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Ce document est élaboré en cohérence avec la Synthèse Régionale Nouvelle-Aquitaine du risque Feu 
ŘŜ CƻǊşǘΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΣ Şǘŀōƭƛǎ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘe de la Direction 
Régionale ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ό5w!!CύΦ  
 
 
aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
Ce document a été élaboré suivant les étapes suivantes : 
 
Les travaux ont été conduits par le DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ tǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
la Gestion des Risques (GIP ATGeRi) Ŝǘ ƭΩAssociation Régionale de Défense des Forêts Contre les 
Incendies (ARDFCI) conjointement avec la 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
la Forêt (DRAAF) ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘΦ /Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ 
durant le 1er ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлму ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀŘǊŀƎŜǎ ŘΩŞǘŀǇŜs nécessaires Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ  
 
Dans un premier temps, le travail a consisté à évaluer le bilan des actions du précédent plan. Celui-ci 
a ensuite été présenté aux Directions Départementales des Territoires et de la Mer (DDT(M)). La 
ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŞŎƘŜƭƻƴƴŞe dans un second temps 
ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŘƛŦŦǳǎƛon pour relecture aux DDT(M) début septembre.  
 
La réunion du 1er comité de pilotage a eu lieu le 3 octobre 2018 à Parentis-en-Born (40) sous la 
présidence du Préfet des Landes, mandaté par le Préfet de Région pour piloter le renouvellement. 
CŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 

¶ Rappel du cadre législatif et de la structuration des documents de PFCI de Nouvelle-Aquitaine 

¶ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜǇǳƛǎ мфул 

¶ Focus sur les actions majeures du plan précédent (Règlement interdépartemental, remise en 

Şǘŀǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǘŜƳǇşǘŜΣ ƎǳƛŘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ hbligations Légales de Débroussaillement 

(OLD)) 

¶ Présentation du bilan financier 

¶ Lancement de groupes de travail (GT) ŘŜǾŀƴǘ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ Řǳ нème 

COPIL 

Suite au 1er COPIL, 5 GT se sont réunis entre novembre et décembre afin de travailler sur les 
thématiques proposées : amélioration des statistiques feux, ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀκǊƛǎǉǳŜ ǇŀǊ ƳŀǎǎƛŦ, 
urbanisation, OLD et programmation/financement.  
 
Suite à ces échanges, le rapport de présentation a été amendé de nouveaux paragraphes tenant 
compte des remarques des relecteurs (DRAAF, DDT(M), SDIS). Une version provisoire du document 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ 
une partie des mesures du plan précédent devant être maintenues sur le long terme. Cette partie a 
ensuite été intégrée au document global et soumise Ł ǊŜƭŜŎǘǳǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Řǳ мer 
COPIL à la fin de mars 2019.  
 
La réunion du 2ème ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǎΩest tenue le 11 avril 2019 à Bazas (33), sous la présidence du 
Préfet des Landes nouvellement nommé. A cette occasion des présentations synthétiques du 
document afin de mettre en évidence les contenus majeurs et les résultats des groupes de travail ont 
été proposées Ł ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ŀ Ǉǳ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ƴŀƴǉǳŀƴǘǎ ƻǳ Ł renforcer. Le 
déroulé de la séance était le suivant : 
 

¶ Bilan des travaux précédents 

¶ Validation du rapport de présentation 
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¶ ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ 

de 3 thématiques : amélioration des statistiques sur les feux de forêt, prise en compte du 

ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ [ŞƎŀƭŜǎ 

de débroussaillement 

¶ Méthodologie pour les travaux restant à mener 

Le comité technique a consolidé le document en lien avec des partenaires ciblés pour finaliser les fiches 
actions/mesures : définition des ǇƛƭƻǘŜǎΣ ŘŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎΣ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
de suivi. 
 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ǇƻǳǊ ƭŀ оème fois le 02/07/2019, toujours à Bazas sous la présidence 
du Préfet des Landes pour faire le compte rendu des derniers travaux et proposer la validation du 
document. Le programme de la séance était le suivant : 
 

¶ Retour sur les travaux collaboratifs réalisés entre les 2 COPIL sur les fiches actions 

¶ Validation des pilotes, échéances et financements des 105 mesures. Présentation plus 

détaillées sur 2 thématiques : Sensibilisation et communication, vie du plan  

¶ Présentation de la méthodologie pour les documents cartographiques des zones exposées 

¶ Validation du document dans sa globalité 

¶ Présentation des prochaines échéances : processus de validation avant signature du Préfet 

coordinateur et plan prévisionnel de communication 

Le COPIL a validé le document lors de cette réunion. Celui-ci a ensuite été soumis pour avis aux 
différentes Commissions Consultatives Départementales (24-33-40-47) ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ό//5{!ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ .ƻƛǎ 
(CRFB) comme le prévoient les articles R133-7 à R133-9 du Code forestier.  
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2) [Ŝǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

[Ŝǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мΦу Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘectares sur les 4 départements soit 56% du territoire 
et 11% du territoire national boisé. 

a) Découpage du territoire en massifs forestiers 

Ce territoire peut être découpé en massifs en fonction des caractéristiques des peuplements forestiers 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ CƻǊêts Contre les Incendies (DFCI) qui leur est propre. 
Pour caractériser lŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩǳƴƛǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜ Ŝǎǘ ƭŀ sylvoécorégion ό{9wύ ŘŜ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊ 
National (IFN). En effet, ces zones combinent différents facteurs déterminant la production forestière 
tels que la géologie, le niveau hydrique et trophique des sols ainsi que le cortège végétal constituant 
un ensemble où la répartition des habitats forestiers est homogène.  
Un travail de regroupement a été réalisé dans la Synthèse Régionale3 parmi les 21 SER qui concernent 
le territoire néo-aquitain en fonction de la répartition du type de couverture du sol (forêt, terres 
agricoles, landes, eau, sans végétation) et ausǎƛ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ. Les massifs résultants, 
sur la zone couverte par le présent plan, sont présentés dans le tableau suivant. 
 

Regroupements Raisons 

Adour atlantique, Collines ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊΧ 
= Adour Chalosse 

aŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ǇŜǳ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ  

Champagne charentaise, Groies et 
marais littoraux = Champagne Groies 

{ǳǊŦŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ όғмл҈ύΣ ǇŜǳ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ 

Double et Landais (sans Bazadais) = 
Charentes Périgord Ouest 

Séparation physique avec le massif landais, haute 
ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ 5C/L ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ  

Périgord, causses du sud-ouest =  
Charentes Périgord Est  

Couvert forestier homogène (45%), surfaces brûlées 
importantes, DFCI organisée partiellement 

Châtaigneraies du centre Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ, 
massif central = Nord-Ouest Limousin 

Moins de 25% de forêts, plateaux légèrement vallonnés 
mais vallées parfois encaissées, ǇŜǳ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ 

 
tƻǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ Ǉƛƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ critères 
sont retenus. Le massif des Landes de Gascogne comprend les communes croisant les sylvoécorégions 
des Landes de Gascogne, des dunes atlantiques et du Bazadais (qui est séparé de la partie Double et 
[ŀƴŘŀƛǎύΦ {ΩŀƧƻǳǘŜ Ł ŎŜƭŀ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ȅƴŘƛŎŀƭŜ !ǳǘƻǊƛǎŞŜ 
(ASA) de DFCI ainsi que les communes ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩ!{! Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ 
(33-40-47) listant les communes « à dominante forestière » (sauf les communes dans le Fumélois de 
ƭΩŀǊrêté du Lot-et-Garonne).  
 
La SER des Coteaux de la Garonne, peu boisée (20%) et aux différences marquées avec les SER voisines 
reste indépendante sous la dénomination massif Garonne Dordogne. 
 

                                                           
3 Synthèse Régionale Nouvelle-Aquitaine du Risque Feu de Forêt - 2018 
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Carte 1 : Découpage du territoire en massifs forestiers 

 

b) Description des massifs forestiers au regard du risque incendie de forêt 

Le territoire se compose donc de 7 massifs avec des problématiques spécifiques et des expositions au 
risque incendie variables. 
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Carte 2 : Variation des taux de boisement par commune et par massif 

 
Le territoire est concerné par trois massifs très boisés (>55%) exposés à haut risque feu de forêt : 

- Le massif des Landes de Gascogne, boisé à plus de 77% de sa superficie, est caractérisé par 

la continuité de sa couverture forestière. Le pin maritime, fortement inflammable y est 

ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ également confronté à de forts enjeux (tourisme sur 

ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΧύ. 

- Le massif Charentes Périgord Ouest, également dominé par le pin maritime mais dans un 

contexte écologique plus diversifié όǎƻƭκǊŜƭƛŜŦΧύ ƻǴ ƭŜ feuillu est en équilibre. 

- Le massif Charentes Périgord Est, très marqué par les phases de déprises agricoles, est 

couvert à 59% de boisements forestiers très diversifiés. Les taillis de châtaigniers dépérissants 

ou en impasse sylvicole sont fortement présents. La composition végétale est globalement 

moins sensible au feu mais la lutte est compliquée par des zones de relief impactant 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōilité. Ce secteur présente également de nombreux enjeux liés au tourisme vert et à 

ƭΩéconomie rurale. LŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ y sont importantes (cf. partie 5)c)ii)). 

Le territoire présente ensuite quatre massifs moins exposés : 
- Le secteur Nord-Ouest Limousin, dans sa partie incluse dans le territoire, est couvert à 46% 

de forêts, à dominante feuillues (37%) comportant de nombreux taillis de châtaigniers. Ces 

peuplements sont proportionnellement moins dépérissants que sur les autres massifs du 

territoire. Le secteur est aussi ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ massifs résineux issus du Fond 

Forestier National. La pluviométrie et la teneur en eau du matériel végétal, plus élevées que 

dans le reste du territoire, rendent ce massif moyennement concerné par le risque feu de 

forêt.   

- Les massifs Adour Chalosse et Garonne Dordogne sont caractérisés par des boisements diffus 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀme agricole prépondérante. Les peupleraies sont présentes significativement 

en vallée. Ces massifs sont peu concernés par le risque feu de forêt. 

- Le massif Champagne Groies, qui ne représente que 1% du territoire, est un secteur 

ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞ όнр҈ύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀme agricole également prépondérante. Les 
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boisements sont à dominante feuillue avec une forte représentation des peuplements 

mélangés (taillis/futaies). Ce massif est peu concerné par le risque feu de forêt. 

 

3) [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ 

La politique de protection des forêts contre les incendies (PFCI) repose sur une complémentarité 
étroite entre tous les acteurs, une synergie des démarches entreprises et des moyens adaptés. 

a) Les acteurs de la protection des forêts contre les incendies 

i) Les Associations Syndicales locales et Syndicats Mixtes Intercommunaux 

(1) Le cas des massifs Landes de Gascogne, Charentes Périgord Ouest : les Associations 
Syndicales Autorisées de DFCI 

Organisés dès le XIXème siècle pour la défense des forêts contre les incendies, les propriétaires forestiers 
ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝƴ Associations Syndicales Autorisées (ASA) de DFCI rendues obligatoires 
ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ DŀǎŎƻƎƴŜ όŀǊǊşǘŞ Řǳ р ƴƻǾŜƳōǊŜ мфпрύ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ пр-852 
du 28 Avril 1945. 
On dénombre 209 ASA de DFCI qui couvrent 340 communes sur 1 254 769 ha cotisants et appartenant 
à plus de 90% au domaine privé. Les ASA de DFCI sont des établissements publics à caractère 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нм Ƨǳƛƴ мусрΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ du 1er juillet 2004 et de son 
ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ нллс-504 du 3 mai 2006. Sous tutelle préfectorale, elles sont financées par les 
propriétaires fonciers à hauteur de 2.5 ϵκ Ƙŀκ ŀƴΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 2 500 
propriétaires fonciers bénévoles.  
[Ŝǎ !{! ŀȅŀƴǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ quel que soit la taille des 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ 
en favorisant la cohérence et la continuité Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ !{! ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ 
la présence de représentants sur chaque commune couverte par la DFCI.  
Leur fonctionnement est explicité dans le Guide pratique des Associations Syndicales de DFCI réalisé 
ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wŞƎƛonale de Défense des Forêts Contre les Incendies (ARDFCI)4. 
 
Leurs actions sont coordonnées par les trois Unions départementales pour le « bassin de risque 
incendies de forêt zone pin maritime » : 

- la Fédération Girondine de DFCI, établissement public à caractère administratif, 
- lΩ¦ƴƛƻƴ [ŀƴŘŀƛǎŜ ŘŜǎ !{! ŘŜ 5C/L, établissement public à caractère administratif, 
- lΩ¦ƴƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ 5C/L Řǳ [ƻǘ-et-Garonne, établissement public à caractère administratif. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǳƴƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŜnsemble des initiatives ŘŜ 5C/LΣ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
des rèƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛons de DFCI auprès des pouvoirs 
publics et apportent un soutien administratif quotidien.  
 
Tableau 1 : Répartition des ASA par département et nombre de communes 

Gironde Landes Lot-et-Garonne Total 

70 ASA 134 ASA 5 ASA 209 ASA 

144 Communes 163 Communes 33 Communes 340 communes 

 

                                                           
4 Le GuƛŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ {ȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ŘŜ 5C/L Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!w5C/L 
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Carte 3 : Communes en Association Syndicale Autorisée ou Syndicat Mixte de DFCI 

 
En Gironde et dans les Landes, la majorité des communes ont leur propre ASA. Depuis 20 ans des 
Ŧǳǎƛƻƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎ ƻǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ!{! Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5C/L au sein de plusieurs communes ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭe cas dans le Lot-et-Garonne. 
(Action 1c) 
La création en 1992 de ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ ƭŜǎ LƴŎŜƴŘƛŜǎ, permet 
ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭΩex-Aquitaine. Elle a pour objet de : 

- ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΣ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
programmes de travaux proposés par les ASA de DFCI, via les Fédérations et Unions 
départementales, 

- proposŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ tC/LΣ  

- communiquer et représenter les membres des structures de DFCI auprès des pouvoirs 
publics régionaux, nationaux et communautaires. 
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!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ les mutations de la propriété forestière, la diminution de la présence des propriétaires 
sur place et de la disponibilité des acteurs ruraux ainsi que la complexité des règlementations rendent 
difficile la mobilisation ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 5C/L.  
Il est donc essentiel ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊǳǊŀǳȄ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Ł ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ tC/L 
(Action 1e). 

(2) Le cas des massifs de Dordogne, Syndicat Mixte Ouvert départemental  

Dans le département de la Dordogne, les collectivités qui bénéficiaient de Syndicats Intercommunaux 
de DFCI sont maintenant regroupées ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ hǳǾŜǊǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ 5C/L ŘŜ ƭŀ 
Dordogne (SMO DFCI 24) qui regroupe le Département, des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) et des communes depuis août 2018. 
[Ŝ {ah 5C/L нп ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ κ ƻǳ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
programmes de ses membres, la représentation du réseau et le schéma départemental de DFCI. 
Ce syndicat, dont la gouvernance peut être complexe du fait de la multiplicité des acteurs communaux, 
ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŀŘƘŞǎƛƻƴǎ 
progressives de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ {ƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
est assuré par une participation financière des collectivités membres indexée à part égale sur le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ afin de prendre en compte les services apportés par 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Existent encore également trois ASA de DFCI sur les forêts de Liorac, de la Béssède et de Villefranche 
du Périgord. La stratégie de maintien de ces structures dans un contexte de perception difficile de la 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ Řǳ {ah 5C/L нп ǊŜǎǘŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΦ 

ii) [Ŝǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ  

[Ŝǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ (SDIS) sont des établissements publics 
administratifs locaux financés par les Conseils Départementaux, les communes et les Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI). La Direction des Opérations de Secours est placée sous 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ aŀƛǊŜ ƻǳ Řǳ tǊŞŦŜǘΦ [ΩŀǊticle L. 1424-2 du Code Général des Collectivités Territoriales leur 
confère « la charge de la prévention, de la protection et de la lutte contre les incendies ».  
 
L'organisation territoriale des SDIS tient compte du {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ 
Couverture des Risques (SDACR). Elle comprend des Centres d'Incendie et de Secours (CIS) qui sont 
classés en fonction de leur potentiel opérationnel en Centres de Secours Principaux (CSP), Centres de 
Secours (CS) et Centres de Première Intervention (CPI). Ces centres peuvent être organisés au sein de 
groupements qui exercent des missions opérationnelles, administratives ou techniques dans les 
conditions fixées par les règlements opérationnels et intérieurs de chaque corps départemental (article 
R.1424-1 du Code Général des Collectivités Territoriales). Sur les 4 départements, il y a 11 groupements 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ a été choisie pour répondre aux réalités du terrain en cherchant à 
uniformiser les procédures et la réponse opéǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Tableau 2 : Organisation des groupements territoriaux par département 

Départements Nombre Nom du groupement (Ville) 

Dordogne 2 Nord (Périgueux), Sud (Périgueux) 

Gironde 5 
Centre (Bordeaux), Nord-Ouest (Lesparre), Nord-Est 
(Libourne), Sud-Est (Langon), Sud-Ouest (Le Teich)  

Landes 2 Nord-Est (Labouheyre), Sud-Ouest (Dax) 

Lot-et-Garonne 2 Est (Agen), Ouest (Marmande) 

 
Depuis de nombreuses années, les SDIS ont modernisé ƭŜǳǊǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ 
¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƭŜǊǘŜ (CTA) ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊΦ [Ŝǎ /ŜƴǘǊŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ 
de Secours (CODIS) y sont liés. Ainsi ces CTA-CODIS sont les points de réception uniques des appels 18 
et 112, ce qui permet une coordination départementale effƛŎŀŎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƭƭŜ est interfacée 
ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ мр Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ le 17. Pour les départements ayant 
mis en place un système de détection des feux par vidéosurveillance (PRODALIS (40), ADELIE (47)), le 
Centre de Supervision et de Contrôle (CSC) qui centralise les images de ces caméras est inclus dans le 
CTA-CODIS.  
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŜǊǘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜœƻƛǘ, le CODIS doit : 

- organiser la lutte au départ du feu au sein du département avec les moyens propres au SDIS, 
- demander si nécessaire des renforts (moyens aériens, autres SDIS) via le Centre Opérationnel 

de Zone (COZ), 
- assurer ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ /h½ ǇŀǊ ƭŜǎ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴs ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ SDIS et les 

dispositions prises en fonction du niveau de risque du jour et du lendemain. 
 
Afin de déployer les moyens les plus adaptés à la situation sur le terrain, le SDIS évalue chaque jour, 
pendant la saison feu de forêt, le niveau de risque pour la journée du jour et du lendemain. Ce niveau 
de risque opérationnel est évalué sur la base de plusieurs éléments : 

- bulletin météorologique prévisionnel défini quotidiennement par Météo-France et analyse 

des indicateurs du site GRIFFON5 ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩIndice Forêt Météo (IFM), ƭŜ bƛǾŜŀǳ ŘΩ;Ŏƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ 

de Propagation (NEP) et le NEP Vert disponible sur ƭΩŜȄǘǊŀƴŜǘ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ aŞǘŞƻ-France. Ce site 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŞǘŞƻ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƴƻǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ όƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳΣ 

ƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŦƻǳŘǊŜΣ ŜǘŎΧύ, 

- relevés de données propres à certains SDIS comme la pluviométrie, la force et la direction du 

vent, 

- appréciation locale de la situation opérationnelle lors de visites de secteurs réalisées 

quotidiennement, 

- aƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ (nombre de départs de feu et surfaces 

brûlées). 

Chaque SDIS définit son niveau de risque qui peut être faible, léger, modéré, sévère, très sévère et 
exceptionnel ŀŦƛƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǇƻǎǘǳǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ  
 
Les sapeurs-pompiers sont formés aux risques et aux techniques opérationnelles adaptés à la lutte 
contre les feux de forêt. Ces formations font partie du socle de connaissances de la profession et sont 
dispensées en application du Guide National de Référence6 (GNR) qui fixe les principes généraux 
opérationnels au ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ {5L{Φ 
/Ŝ ŎǳǊǎǳǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ¦ƴƛǘŞǎ ŘŜ ±ŀƭŜǳǊǎ ό¦±ύ 
nécessaires pour assurer les différents niveaux de responsabilité opérationnelle (équipier (FDF1), chef 

                                                           
5 Acronyme pour « gestion du risque feu de forêt naturel » 
6 [Ŝ ƎǳƛŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ ainsi que les scénarios 
pédagogiques FDF 1à5 sont consultables ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ¦w[ : http://www.interieur.gouv.fr 

http://www.interieur.gouv.fr/
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ŘΩŀƎǊŝǎ όC5CнύΣ ŎƘef de groupe (FDF3), chef de colonne (FDF4) et chef de site (FDF5)) et des formations 
ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŦŜǳȄ 
de forêt réalisées sur le terrain.  
 
En complément, les conducteurs des moyens de lutte doivent acquérir et maintenir les UV de 
conducteur tout terrain COD2 et certains officiers et sous-officiers bénéficient des formations 
spécialisées suivantes :  

- oŦŦƛŎƛŜǊ !9wh ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀŞǊƛŜƴǎΣ 

- chef ou équipier de brûlage dirigé pour les chantiers de brûlage dirigé, 

- cadre feux tactiques, 

- cƘŜŦ ŘΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇƛŜǊ ǇŞƭƛŎŀƴŘǊƻƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

de ravitaillement des moyens aériens en retardant ou en eau, située sur la base aérienne 106 

à Mérignac. 

 
Tableau 3 : Nombre de sapeur-pompiers formés au risque FDF et nombre de CCF par département 

 
Dordogne Gironde Landes 

Lot-et-
Garonne 

Nombre de sapeurs-pompiers 
professionnels 

226 1 851 272 221 

Nombre de sapeurs-pompiers 
volontaires 

1 534 3 221  1 550  1 457  

Nombre de CCF 58 159 125 68 

Nombre de diplômés FDF 1 à 5 1 258 3 884 1 459 754 

Source : EMIZ février 2019 

iii) Préfecture de Zone de Défense et de Sécurité Sud-Ouest 

Créées en 1959, les zones de défense et de sécurité sont des échelons administratifs spécialisés dans 
l'organisation de la sécurité nationale et de la défense civile et économique. Ces circonscriptions 
territoriales (qui se situent au-dessus des départements et des régions) sont aussi destinées à faciliter 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘϥǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Řƻƴǘ ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ 
Le Préfet de zone dispose d'un état-major de zone qui est notamment chargé : 

- d'assurer une veille opérationnelle, 
- de préparer l'ensemble des plans relevant des attributions du Préfet de zone intéressant la 

défense non militaire et la sécurité civile, 
- de mettre en ǆǳǾǊŜ les mesures opérationnelles décidées par le Préfet de zone, 
- d'assister le Préfet de zone pour la mise en ǆǳǾǊŜ des mesures de coordination du trafic et 

d'information routière. 
 
La Zone de Défense et de Sécurité Sud-Ouest suit le contour de la région Nouvelle-Aquitaine depuis sa 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмсΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƛǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ aƛŘƛ-Pyrénées. La stratégie 
zonale élaborée ǇŀǊ ƭΩÉtat-Major Interministériel de Zone de Défense et de Sécurité repose sur : 
 

- ǳƴ ǎǳƛǾƛ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du risque feu de forêt au niveau zonal (Centre Opérationnel 
ŘŜ ½ƻƴŜύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ Řǳ Centre Opérationnel de Gestion 
Interministérielle des Crises (COGIC) sur les capacités de la zone à fournir des moyens à 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘΩŀǊōƛǘǊŜǊ ƭŀ 
mise en place préventive des moyens de renfort nationaux, 

- ƭŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƛƴƛǎǘǊŜ, 



Plan interdépartemental de Protection des Forêts Contre les Incendies 24-33-40-47 

Version finale validée lors du COPIL n°3 du 02/07/2019 et modifiée suite aux consultations 

 20 

- la montée en puissance organisée des moyens, 
- la gestion des moyens engagés, 
- ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ŎŜƭŀ ǎŜƳōƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩ;tat-Major Inter Armées de la Zone de Défense 

(EMIAZD). 
 
Le Centre Opérationnel de Zone (COZ) en est la structure opérationnelle. Il a pour missions : 

- de coordonner les renforts interdépartementaux, 
- de coordonner les moyens nationaux dont les UƴƛǘŞǎ ŘΩIƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩIntervention de la 

Sécurité Civile (UIISC) et les moyens aériens, 
- ŘΩŀǎǎǳǊer, en période de feux de forêt, ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ {5L{Σ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Řǳ ƳŜǎǎŀƎŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜ 
synthèse départementale. 

 
Les moyens des SDIS peuvent participer à la lutte en renforcement des autres départements de la Zone 
de Défense et de Sécurité Sud-Ouest ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜΦ 

 
Carte 4 : Organisation de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Ouest 
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iv) [Ŝ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ tǳōƭƛŎ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du Territoire et Gestion des 
Risques 

/ƻƴǎǘƛǘǳŞ ƭŜ ну ƻŎǘƻōǊŜ нллрΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ tǳōƭƛŎ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ DŜǎǘƛƻƴ 
des Risques (GIP ATGeRi), regroupe : 

- lΩ9ǳǊƻǇŜ,  

- ƭΩ;tat (Ministère Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜ, aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎulture, Ministère de 

l'Intérieur), 

- la Région Nouvelle-Aquitaine, 

- la Préfecture de Zone de Défense et de Sécurité Sud-Ouest, 

- le Conseil départemental de la Gironde, 

- lŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜΣ ŘŜǎ 

Landes, du Lot-et-Garonne et des Pyrénées-Atlantiques,   

- ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ ƭes Incendies (ARDFCI) et les Unions des 

Associations Syndicales Autorisées de Défense des Forêts Contre les Incendies, 

- lΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşts (ONF), 

- lΩLƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όLDbύ, 

- le Syndicat des Sylviculteurs du Sud-Ouest. 

Parmi ses différentes missions, iƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀtion géographique dédié 
Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛtoire et la gestion des risques depuis sa création en 1996 (voir 3)b)iii)) Ŝǘ ŘΩŜƴ 
valoriser les données via la production de tableaux de bord et ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ (Action 1f).  
 
Dans ce cadre, il contrôle et harmonise la collecte des données feux de forêt qui lui sont remontées 
(circulaire DGFAR/SDFB/C2006-рлмс Řǳ мм Ƴŀƛ нллсύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀƎǊŞƎŜǊ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
à la base nationale unique BDIFF (application accessibƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ LƴǘŜǊƴŜǘ http://www.bdiff.ifn.fr  et 
développée par ƭΩLDb) (Action 9a). De plus de nombreuses visionneuses, comme celle permettant de 
visualiser les impacts de foudre ou les contours des grands incendies, ont été créés pour partager 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
 
Enfin, pour enrichir les fonds de la cartographie forestière et notamment pour caractériser les enjeux, 
ƭŜ DLt ŀ ƭŀƴŎŞ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ tLDa! όtƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine) qui est 
une bourse de données, organisée, fondée sur la mutualisation des informations. Cela permet de 
réaliser des économies Ŝǘ ǇǊƻŦƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 
[Ŝ DLt !¢DŜwƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ 
dans un cadre reconnu par tous les services acteurs de la protection des forêts contre les incendies.  

v) Les communes 

Le maire assure la fonction de Directeur des Opérations de Secours (DOS) en cas de sinistre et agit en 
application des dispositions règlementaires du Code Général des Collectivités Territoriales (Article L. 
2212-2), son interlocuteur principal étant le Commandant des Opérations de Secours (COS) envoyé par 
le SDIS. Le pouvoir de police général du maire ne peut en aucun cas être transféré ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩǳƴ 
EPCI. 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
suivant :   

- Prévention des risques : 

http://www.bdiff.ifn.fr/
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o Sensibilisation de la population. 

o Application des dispositions du Code forestier et des arrêtés préfectoraux όwLtC/LΧύ. 

- Protection des populations : 

o wŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊΣ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 

COS. 

- Surveillance des parties incendiées : 

o Mise eƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊƻƴŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ. 

La participation des communes à la PFCI se fait souvent par la prise en charge de travaux et par 
ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭǳǎΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ 
des conseillers techniques proposés par les ASA de DFCI (article L132-3 du Code forestier). 
Cette implication concerne également la surveillance des zones incendiées, cette action restant de la 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ (Action 12) 
 
Les communes, les conseils départementaux contribuent au financement des SDIS. Le conseil régional 
de Nouvelle-Aquitaine contribue aux financements des actions de PFCI. (Cf. partie 6) 

vi) [Ω;tat  

[Ω;tat participe aux actions de prévention par : 
- le financement des infrastructures de DFCI (mesure 226 C du FEADER 2007-2013 puis 8.3.A du 

PDRA 2014-2020), 
- ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 5C/L Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ 
- le soutien au GIP ATGeRi, 
- ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ {LD ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

et à la gestion des risques, 
- le financement des opérations de brûlage dirigé,  
- ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ttwLCΣ ŘŜǎ !ǘƭŀǎ ŘŜ tC/LΣ 
- la détermination des niveaux de vigilance incendie de forêt et la limitation des activités en 

forêt en cas de risque, en collaboration avec les autres services, 
- ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ŜƳǇƭƻƛ Řǳ ŦŜǳ 
Ŝƴ ŦƻǊşǘΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘŜ PFCI (règlements feux de forêt, autorisation de 
brûlage), 

- ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ /ƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 
des Risques Naturels Majeurs,  

- ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ (voir ci-dessous), 
- la mƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine (ORRNA), 
- des actions de communication. 

 
[Ω;tat intervient également dans la lutte grâce aux 23 !Ǿƛƻƴǎ .ƻƳōŀǊŘƛŜǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ 
(12 Canadairs CL 415, 9 Tracker S-2FT, 2 Dash 8 Q-400) et à 3 avions de reconnaissance Beechcraft 
basés à Nîmes-Garons (30)7. Ceux-ci peuvent intervenir dans le Sud-Ouest à la demande du Centre 
Opérationnel de Zone (COZ). 
 
Le Réseau Feu de Forêt Sud-Ouest 
 
Le Réseau Feu de Forêt Sud-Ouest (RFFSO) Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ bƻǳǾŜƭƭŜ-
!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŎƻǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ 
(DREAL) et la DRAAF avec un appui du GIP ATGeRi, Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

                                                           
7 bƻƳōǊŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Ŧƛƴ нлмтΦ с ƴƻǳǾŜŀǳ 5ŀǎƘ у v-400 viendront compléter la flotte à partir de 2019 
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Note technique du 29 juillet 2015 relative à la prise en compte du risque incendie de forêt dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ aƛƴƛǎǘŝǊŜs Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩÉcologie. 
 
/Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ Ŝǘ Řǳ risque, de favoriser les 
échanges entre les différents acteurs concernés, de développer des outils pour la prise en compte du 
risque dans la planification et la sensibilisation du public. Il mobilise la DREAL, la DRAAF, le GIP ATGeRi, 
[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴale et les Unions Départementales de DFCI, le CEREMA, les DDT(M), les SDIS et 
ƭΩhbC Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 
régionales telles que le Plan Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) ou les PPFCI. 
 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜ 
réseau (action 2a). 

vii) [Ω¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

[Ω¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
et dans les actions de communication. Elle favorise également le développement de projets 
interrégionaux et finance des projets de recherche dans le domaine des incendies de forêt (Cf. partie 
6)). 

viii) [ΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘs 

Les forêts soumises au régime forestier couvrent 130 299 ha réparties entre 53 750 ha de forêt 
domaniale (28 forêts) et 76 548 ha de forêt des collectivités. Cet ensemble géré par ƭΩhbC ŎƻƴŎŜǊƴŜ 
7% de la surface forestière du territoire.  

La majorité de ces forêts se situe 
sur la façade atlantique sableuse 
entre la pointe du médoc et 
ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ ǎǳǊ нол 
km de long. Sa largeur est en 
moyenne de 4 km mais concentre 
des enjeux forts comme la 
protection des milieux naturels et 
des dunes littorales et ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
public sur et à proximité des plans 
plages aménagés sur la côte. Les 
forêts soumises situées sur le 
plateau landais sont plus 
morcelées et appartiennent 
majoritairement à des collectivités. 
Ces forêts sont gérées avec un 
objectif de production. En 
Dordogne, la forêt publique est 
assez équitablement répartie 
entre les cinq forêts domaniales 
(55%) et les forêts des collectivités 
(45%). 
 

Carte 5 : Les forêts publiques sur le territoire 
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[ΩhbC ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ dans la gestion de ces forêts en tenant compte des 
préconisations des autres partenaires (Collectivités territoriales, État, ASA de DFCI, SDIS, GIP 
!¢DŜwƛΧύΦ {ƛ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎements sont classiques dans les parties intérieures, ils sont renforcés sur la 
bande littorale où la fréquentation humaine est potentiellement forte. Dans ce but, les plans-plages 
comprennent la création de voies de secours et de DFCI (pare feu, piste, desserte DFCI parallèle au 
ƭƛǘǘƻǊŀƭΧύ ŦŜǊƳŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉǳōƭic, ainsi que des forages à proximité des sites fréquentés.  
 

Les acteurs de la DFCI 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƛǊŜ ǇǊƻŦƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5C/L ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфпр 
(ordonnance et arrêté relatifs à la mise en valeur de la région des Landes de Gascogne) avec la création 
des ASA. Les travaux de prévention DFCI sont décidés en concertation avec les propriétaires forestiers 
Ŝǘ ƭΩÉtat qui apportent leur participation. Ce mƻŘŝƭŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
création du Syndicat Mixte Ouvert.  
/ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ pompiers (SDIS, EMIZ), les collectivités territoriales, les services 
ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩONF qui ont mis en place des habitudes de travail (réseau feu de forêt sud-
ƻǳŜǎǘΣ w9¢9·ΣΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ GIP ATGeRi ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŞŦŜƴse des 
forêts contre les incendies. [ΩEuropeΣ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩ;ǘŀǘ, est un partenaire privilégié de par sa 
participation aux projets et ƭΩaide aux investissements. 

b) Les stratégies de la défense des forêts contre les incendies 

Les stratégies de défense dŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ. Elle permet de 
diminuer le nombre de départs ŘŜ ŦŜǳ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŀǉǳŜ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ƴŀƛǎǎŀƴǘǎΦ Celle-ci passe par la 
réduction des délais de détection, ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩŞŎƭƻǎƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ASA et à une modernisation de la détection précoce des éclosions.  
Les feux naissant sont caractérisés par une surface inférieure à 1 hectare.  
 
[ΩŀǘǘŀǉǳŜ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ƴŀƛǎǎŀƴǘǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- un incendie de végétation se maîtrise plus facilement à son origine que lorsque son 
développement est entamé, 

- ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞōǳǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘŜ Ƴƻyens que la lutte contre un 
feu établi, 

- les dégâts causés à la végétation sont limités, 
- un feu établi de grande ampleur peut mettre en danger les biens, les personnes et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 
La stratégie de lutte est définie Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊŘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŦŜǳ ŘŜ Ŧorêt édité chaque 
année par la Direction Général de la Sécurité Civile et de la Gestion de CǊƛǎŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
départementale, chaque Préfet arrête un hǊŘǊŜ ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ CŜǳ ŘŜ CƻǊşǘ όhh5CCύ sur 
proposition du SDIS. Ce document est mis à jour annuellement. Chaque département possède un 
SDACR mis à jour tous les cinq ans.  
Elle est fondée sur : 

- ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ, 

- un maillage du territoire permettant une surveillance des secteurs à risque, une détection 
ǇǊŞŎƻŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ, 

- ƭΩŀǘǘŀǉǳŜ massive et la plus précoce possible des feux naissants. 
 



Plan interdépartemental de Protection des Forêts Contre les Incendies 24-33-40-47 

Version finale validée lors du COPIL n°3 du 02/07/2019 et modifiée suite aux consultations 

 25 

La tactique d'attaque employée s'appuie sur la recherche d'une pénétration dans les parcelles d'une 
ou de plusieurs Unités Feux de Forêt (UFF) jusqu'au foyer dans un minimum de temps. Cette attaque 
Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ Camions Citernes Feux de 
forêt (CCF) ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳΦ 
 
Un GNR fixe les techniques opérationnelles à employer par les sapeurs-pompiers dans le domaine des 
feux de forêt. 

i) La détection précoce des éclosions grâce au maillage du territoire 

La détection des éclosions est rendue possible par un maillage dense du territoire contribuant 
également à la surveillance des secteurs à risque dans un but dissuasif. 
 
Le maillage du territoire comporte : 

- ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜΣ 
- la surveƛƭƭŀƴŎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǘƻǳǊǎ ŘŜ ƎǳŜǘ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ǊŀŘƛƻΣ 
- les visites de secteurs et les appels des particuliers. 

 
La Carte 6 illusǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ des tours de guet sur le territoire.  
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Carte 6 : Maillage du territoire 

 
Tableau 4 : Répartition des observatoires par département 

 24 33 40 47 Total 

1999 0 24 tours de guet 19 tours de guet 4 tours de guet 47 tours 

2007 0 23 tours de guet  
dont 14 sur pylônes et 
ф ǎǳǊ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 

18 pylônes équipés de 
caméras 

3 pylônes équipés 
de caméras 

44 tours 

2019 0 23 tours de guet  
(0 château ŘΩŜŀǳύ 

19 pylônes équipés de 
caméras 

3 pylônes équipés 
de caméras 

45 tours 

 
 
La surveillance du massif (détection et localisation des feux puis alerte) à partir des tours de guet est 
assurée par chaque SDIS grâce à des opérateurs (cas dans le département de la Gironde) ou à un 
système de vidéosurveillance (PRODALIS dans les Landes, ADELIE dans le Lot-et-Garonne).  
Dans les Landes et le Lot-et-Garonne, ces systèmes de caméras permettent une détection automatique 
(ou un levé de doute) et une localisation précise des départs ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀǾŜŎ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
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et suivi des images des feux au CTA-CODIS. Ce dispositif mis en place depuis 2007, et utilisé en continu 
depuis, a fait sŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƘŀƴƎŞ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƛŝŎŜ 
de rechange en cas de panne. [Ωaction 7a préconise un remplacement par modernisation du système 
en interfaçant les départements 40 et 47 et en modernisant les centres de supervision et de contrôle. 
 
La détection des feux est également assurée par un guet aérien occasionnel et complémentaire. Le 
SDIS de la Gironde loue un hélicoptère durant les périodes les plus sensibles. Sur les périodes à haut 
risque feu de forêt, des moyens aériens ŘΩ;ǘŀǘ (avions bombardiers ŘΩŜŀǳύ ǇǊŞ-positionnés à Mérignac 
(33) peuvent effectuer des guets aériens armés sur des créneaux horaires définis par le COZ. 
 
Dans le cas de la Dordogne, on ne compte aucune tour de guet. En revanche, en période de risque, le 
SDIS de la 5ƻǊŘƻƎƴŜ ƭƻǳŜ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀǾƛƻƴ όIƻǊǳǎ нпύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘŜ ŦŜǳȄΦ 
 
Comme le montre le Tableau 4, des efforts ont été réalisés pour remplacer progressivement les 
ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇȅƭƾƴŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ et sécuritaires en lien avec Vigipirate. Cette 
ǘŃŎƘŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŎƘŜǾŞŜΦ  
 
En période de risque feu de forêt élevé, le maillage du territoire peut être complété par des visites de 
secteurs réalisées par le SDIS en collaboration avec les administrations, les communes, les ASA de DFCI. 
/Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜΦ /ƻǳǇƭŞŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
conditions météorologiques à partir des données Météo-France (danger météorologique synthétisé 
ǇŀǊ ƭΩLƴŘƛŎŜ CƻǊşǘ aŞǘŞƻΣ όŎŦΦ 5)b)ii)ύ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅse opérationnelle des jours précédents, elles 
aboutissent à la définition quotidienne du niveau de risque incendie, facteur déterminant du niveau 
de mobilisation ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ, des 
5ŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ tǊŞǾŜƴǘƛŦǎ ό5Ltύ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ 
les feux naissants. 

ii) [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

{ƛ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜntion, ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
parcelles y contribue également.  

(1) [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ  

(a) [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ǇŀǊ : 

- le réseau de routes et de pistes (en sol naturel ou empierrées voire goudronnées),  
- ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ  
- les ouvrages de franchissement, 
- lŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 
Sur les départements de la Dordogne, de la Gironde, des Landes  et du Lot-et-Garonne, ils sont relevés 
dans le SȅǎǘŝƳŜ ŘΩInformations Géographiques (SIG) ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des risques nommé Cartogip du GIP ATGeRiΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ 44 500 km de ǾƻƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
opérationnel8 ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
sécurité satisfaisantes. La densité du réseau préconisée est de 4 km/100 ha pour les réseaux primaires 

                                                           
8 Les caractéristiques des infrastructures de DFCI sont précisées dans la « Typologie des travaux de défense des 
forêts contre les incendies dans le massif des Landes de Gascogne », ARDFCI, 2004. 
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et secondaires et un découpage de la forêt en îlots de taille égale ou inférieure à 25 ha pour le réseau 
tertiaire.  
 
La Carte 7 illustre la densité de routes goudronnées sur les communes des massifs forestiers. Ces 
travaux sont issus du Plan Général Simplifié de Desserte (PGSD) de la Gironde (31/12/2012), des Landes 
(31/12/2011) et du Lot-et-Garonne (31/07/2012). Les données du département de la Dordogne sont, 
elles, issues de traitements réalisés à partir de la base de données Cartogip en février 2019. 

 

 
Carte 7 : Densité du réseau de routes goudronnées 

 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ aménagements réalisés par les ASA de DFCI, la Carte 8 
représente la densité de la desserte forestière (pistes empierrées et en sol naturel). 
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Carte 8 : Densité du réseau de pistes empierrées et en sol naturel 

 
Les forêts du territoire sont bien desservies (au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ п ƪƳκмлл Ƙŀύ sur les communes 
proches du littoral, dans le centre du département des Landes et dans la partie lot-et-garonnaise du 
massif des Landes de Gascogne. Des secteurs moins bien pourvus sont situés en périphérie du massif 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳŘ-ouest (Tarnos (40), Ste Marie de Gosse(40)Χύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ 
limitrophe du département du Gers. Les communes de Dordogne sont peu pourvues en pistes de DFCI. 
 
Les pistes évoquées Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ζ voies de défense contre 
les incendies η ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 134-3 du Code forestier qui permet de bénéficier de servitudes de 
ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŦŜǊƳées à la circulation générale. 
[ΩŀǇǇlication de cet article impliquait ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ voies de DFCI » aux engins exploitant la forêt. 
/ŜŎƛ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ pas adapté à ce territoire ƻǴ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎcès et à la réduction de la vulnérabilité de la forêt. Ces voies sont toutefois reconnues 
sur les départements 33, 40 et 47 par le Règlement Interdépartemental de Protection des Forêts 
contre les Incendies (AP du 20/04/2016) qui en définit les usages (SDIS, gestion forestière), les ayants 
droits et les obligations des propriétaires pour le respect de leur continuité. 
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Le Tableau 5 indique, pour les 3 massifs forestiers majeurs : 
- la densité moyenne de routes goudronnées, 
- la densité moyenne du réseau de pistes uniquement utilisées pour la desserte 

forestière (pistes en sol naturel et empierrées). 
 
Tableau 5 : Densité moyenne du réseau local des communes du territoire  

 Routes goudronnées Pistes de DFCI 

 Longueur totale 
(km) 

Longueur pour 
100 ha (km) 

Longueur totale 
(km) 

Longueur pour 
100 ha de forêt 

(km) 

Massif Charentes 
Périgord Ouest 

4 641 2.20 1 432 1.19 

Massif Charentes 
Périgord Est 

14 061 2.57 158 0.04 

Massif des Landes de 
Gascogne 

19 598 1.35 42 878 3.83 

Source : GIP ATGeRi ς Cartogip, Février 2019 
 
Cette lecture par grands massifs laisse apparaitre des inégalités en termes de linéaires parcourant le 
territoire.  
Le massif des Landes de Gascogne, grâce aux programmes de travaux mis en place par les ASA de DFCI 
ŀ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 4 km/100 ha. Ce seuil est atteint dans une majorité 
ŘΩ!{!, voir Carte 8.   
Les aménagements en pistes sont plus limités dans les massifs Charentes Périgord, excepté dans la 
partie nord girondine (forêt de la Double) mais ce déficit est compensé par un réseau goudronné plus 
dense que celui du massif landais. (Action 3a et action 4c) 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎǘŜ 5C/L Řƻƛǘ 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ les nouveaux outils cartographiques et les documents cadres comme les PGSD et les atlas 
(action 6). 
 

(b) [Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ 

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ des SDIS déterminent les temps 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎibles dans un 
délai supérieur à 20 min. 
 
[ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ : 

- un meilleur signalement des pistes Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, de faciliter 
ƭΩalerte donnée par la population Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩŀméliorer le repérage par les secours. Les 
principaux types de panneaux utilisés concernent non seulement la signalisation des pistes, 
Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau et le rappel de la règlementation (action 3c), 

- la cartographie systématique de ces infrastructures sur les atlas, 
- une accessibilité correcte aux parcelles depuis les voies de desserte (passages busés sur fossé, 

franchissements). 
 

(c) [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Deux notions doivent ici être prises en compte Υ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  
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{ƛ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
publiques, associations de DFCI et propriétaires privés, la remise en état des pistes suite à des 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŎŀǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ (action 4). 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 5C/LΣ ƭŜs propriétaires se doivent de 
déclarer aux ASA de DFCI, Unions départementales de DFCI et SDIS tous travaux susceptibles ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ 
la circulation des services de secours (Règlement interdépartemental de protection des forêts contre 
les incendies).  
Une atǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊşǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘion de 
ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 
On veillera à ce que les acteurs de la PFCI soient associés le plus en amont possible à ces études (action 
4e).  
 
Cas des reboisements : Il convient de respecter les emprises en ne plantant pas à proximité 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƴƻƴ ōƻƛǎŞŜ ŘŜ пƳ 
όōŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳǊŜǘŞύ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳn accès suffisant 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ /ŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ /Ŝƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ réduit le risque de propagation du feu.  
 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭa stabilité juridique des « ǾƻƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ », il convient de 
ǘǊŀŎŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ƭΩexistence de ces chemins. La cartographie partagée entre les 
acteurs est un moyen. Il conviendrait de porter ces informations à connaissance des notaires, des 
maires (ou Présidents de communautés de communes) ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient mentionnées dans les 
ŀŎǘŜǎΣ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (intercommunaux), les plans cadastrauxΧ (Actions 3e-f). 
 

Accessibilité des parcelles 
 
Les aménagements en infrastructure permettent de garantir une bonne accessibilité des parcelles par 
les SDIS, notamment dans le massif des Landes de Gascogne où la densité de piste atteint près de 4 
km/100 ha de forêt. Dans les massifs Charentes Périgord, le déficit observé est compensé par un réseau 
goudronné important.  
Il est essentiel : 
ω ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΣ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎΧύ ŀŦƛƴ que la réalité du terrain soit 

conforme avec les informations des documents cadres, 

ω de continuer en priorité la création ou la mise aux normes de piste DFCI dans les secteurs 

mal équipés. 

(2) La disponibilité en eau sur le terrain 

[ŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ : 
- ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ, 
- les forages agricoles aménagés et DFCI, 
- les réserves, 
- ƭŜǎ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ, 
- leǎ ǇƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ ōƻǳŎƘŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

 
Sur les départements de la Dordogne, de la Gironde, des Landes et du Lot-et-Garonne, ils sont 
enregistrés Řŀƴǎ ƭŜ {LD ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛtoire et la gestion des risques nommé Cartogip 
du GIP ATGeRi. 
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La Carte 9 illustre la densité de ressources en eau par rapport à la surface boisée des communes du 
massif des Landes de Gascogne et des massifs Charentes Périgord est et ouest. Seules les ressources 
en Ŝŀǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ǇǊƛǾŞǎ 
ŞǉǳƛǇŞǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ŘŜ 5C/LΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎύΦ 

 
Carte 9 Υ 5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau  

 
[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǊŞǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ 
500 ha boisés, défini dans la ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜǎ, comme 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ massif des Landes de Gascogne, 3 рос Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ sont 
recensés soit 1.58 pour 500 ha boisésΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǘǘŜƛƴǘΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
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pourrait être améliorée puisque les analyses conduites dans les PGSD mettent en évidence une forte 
proportion ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜs. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ {LD Ŝǎǘ 
différente de celle employée dans les autres départements. Les informations sur les débits ou les 
capacités (en Ƴоύ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴΩŜǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ, au vu des résultats de 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ Lƭ ȅ ŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 2.25 Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau pour 500 ha boisés dans le massif Charentes Périgord est Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 6.24/500 ha boisés dans 
le massif Charentes Périgord ouestΦ /Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜnt ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όн 527) alors que les réserves artificielles aménagées sont minoritaires (443).  
 
La programmation des aménagements doit être planifiée à long terme en appui des documents cadres 
indiquant les zones sensibles ou mal couvertes (action 6 b-c-d). 
 

Disponibilité en eau 
 
[Ŝǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ bien desservis en points ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau. Leur densité parait excédentaire dans de nombreux secteurs des massifs Charentes Périgord. 
Toutefois il apparait que certains secteurs du massif des Landes de Gascogne sont peu pourvus ou 
ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ Ƴƻōƛƭisables.  

(3) Des infrastructures respectueuses des enjeux environnementaux 

CŀŎŜ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ tC/L Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ aux attentes 
environnementales (action 5). 
 
En particulier, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜnvironnement soumet à déclaration ou à autorisation les 
travaux listés en annexe du décret n°2006-881 en fonction des « dangers qu'ils présentent et de la 
gravité de leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques ». (Action 5d) 
 
Peuvent notamment être impactés : 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƴǘǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ Ŝǘ ƭŀ ƭǳƳƛƴƻǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ,  
- les travaux de curage en fonction de la quantité de matière extraite, 
- lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ,  
- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ǳƴŜ zone humide et de favoriser le phénomène 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛǾŜΣ 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ Ŝƴ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ.  
 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [.414-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜnvironnement est rédigé comme suit : « Les programmes ou projets 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, de traǾŀǳȄΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ soumis à un régime 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
ƴƻǘŀōƭŜ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀu regard des objectifs 
de conservation du site ».  
Par conséquent, ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл sont 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ : 

- ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ déclaration9,  
- ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ 

les réserves naturelles ou les sites classés10,  

                                                           
9 Articles L.214-1 à L.214-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
10 Articles L.331-3, L.332-9, L.341-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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- ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 
et ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ L.122-1 à 
L.122-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜnvironnement et du décret n° 77-11-41 du 12 octobre 1997 modifié.  

 
[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƴǘǊŜǊ dans le champ de 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜs Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ 
de façon notable un ou plusieurs sites Natura 2000 (action 5e). 

iii) [Ŝ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 

Si la ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
également sur le partage des données. 
 

(1) Une cartographie dédiée Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

aƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ мффс Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!w5C/LΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜ 5ordogne, Gironde, Landes 
et Lot-et-DŀǊƻƴƴŜΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŞǘŀƛǘΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 5C/L όƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦŜǳΣ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ du 
ǎƻƭΧύΦ En 2007, suite au recensement des besoins des services membres du GIP ATGeRi, le champ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ essentiellement forestier est étendu aux zones rurales et urbaines et prend le 
nom de Cartogip.  
 
Cette cartographie opérationnelle Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ǉar les structures de DFCI, les sapeurs-pompiers et le GIP. Un système 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜs automatisé a été développé pour rendre plus rapide le partage 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎsources en eau ou les CTA-CODIS (action 1f). 
 
Le partage de ce SIG permet : 

- ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ ƭŜǎ !{! Ře DFCI, les communes et les SDIS ŘΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŀǇƛŘƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

- ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 
- ŘΩŀméliorer la connaissance des feux de forêt par un suivi statistique régulier et par le relevé 

terrain (GPS) de tous les incendies de plus de 5 ha. 
 
Cette cartographie permet également le développement de modules additionnels spécifiques 
correspondant aux besoins des sapeurs-pompiers et des DFCI. /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
des études issues des Plans Généraux Simplifiés de Desserte qui sont utiles aux DFCI pour planifier des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎteurs qui apparaissent en déficit (action 6). 
 
Le GIP ATGeRi en assure le fonctionnement mais également la formation des acteurs en vue de son 
utilisation.  

(2) Les nouveaux outils 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ de Cartogip, le GIP développe des 
applications sur extranet (visionneuses) qui mettent en valeur certaines thématiques.  
/ΩŜǎǘ le cas par exemple des visionneuses permettaƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
des impacts de foudre issus de Météorage ou le contour des feux de forêt. 
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5ΩŀǳǘǊŜs sont le support pour la remontée de mises à jour de la cartographie qui est effectuée par 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ ƻǳ ƭŀ [D± 
sont suivis ŀŦƛƴ ŘΩƛdentifier les infrastructures impactées par les tracés.  
[Ωhydrologie du massif, soumise à une cartographie évolutiveΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (action 5b). 
Enfin, certaines visionneuses simples ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ aƻōƛDLP sont utilisées pour la gestion de 
crise afin de saisir et partager les informations pendant une intervention.  
 
Le GIP, tout en améliorant ses services traditionnels comme la diffusion des atlas opérationnels sous 
forme papier est en constant développement de supports innovants utilisant des logiciels de 
cartographie embarqués (sur tablette ƻǳ ǎƳŀǊǘǇƘƻƴŜύΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ 
ŞǉǳƛǇŀƴǘ ƭŜǎ ±{!t ŘŜ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ƻǳ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŀƎŜǎ ŘŜǎ 
moyens aériens. Des outils de collecte de données sur des appareils GPS (utilisés par les SDIS ou DFCI) 
ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜurs utilisateurs (action 1f). 
 
Cette cartographie sert également de base pour ƭΩƻǳǘƛƭ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ {5L{ όtrometéus) permettant 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŜǳ όaction 8e). 

(3) Information préventive et formation des acteurs de la PFCI 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƭŞs pour maintenir et renforcer le réseau formé par 
les acteurs de la PFCI.  
 
Le site internet www.dfci-aquitaine.fr constitue un support souple permettant la diffusion de tout type 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘion (présentation de la DFCI, règlementation, activation des niveaux de risque, 
ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎΧύΦ Il propose également un annuaire complet des ASA de DFCI (action 20a). 
 
DΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM)11, établi par la Préfecture, est un 
document de sensibilisation destiné au grand public. Les DDRM des quatre départements du territoire 
sont accessibles sur les sites Internet des préfectures. Ce document est décliné au plan local par le 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ Risques Majeurs (DICRIM). 
 
Dans plusieurs départements, les Unions de DFCI, les SDIS et les DDT(M) ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩégide de la 
Préfecture des rencontres avec les élus et les associations locales (entre deux et six par an selon les 
départements), pour expliquer les évolutions en matière de risque feu de forêt et le rôle de chacun en 
cas de sinistre. Ces confrontations dΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎƻƴǘΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜΣ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƭŜŦǎ ŘŜ ǾƻǶǘŜ ŘŜ ƭŀ 
collaboration constructive et durable entre pompiers, ASA de DFCI et collectivités locales. Ces 
échanges permettent de valoriser au mieux les compétences complémentaires de chacun et évitent 
des tensions infructueuses pendant et après les sinistres (action 2c). 
 
 

                                                           
11 Les DDRM sont consultables sur les sites des Préfectures, aux adresses URL suivantes :  

www.dordogne.pref.gouv.fr , www.gironde.pref.gouv.fr , www.landes.pref.gouv.fr, www.lot-et-garonne.pref.gouv.fr, 
www.pyrenees-atlantiques.pref.gouv.fr .  

http://www.dfci-aquitaine.fr/
http://www.dordogne.pref.gouv.fr/
http://www.gironde.pref.gouv.fr/
http://www.landes.pref.gouv.fr/
http://www.lot-et-garonne.pref.gouv.fr/
http://www.pyrenees-atlantiques.pref.gouv.fr/
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4) [Ŝǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ 

Les données concernant le nombre et les surfaces de forêt brûlées par des incendies ainsi que des 
informations sur les causes et origines de ces feux sont conservées en archives depuis 1980 pour les 4 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴƛŦƻǊƳƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ нллс ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ 
traitementǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ .ase de Données sur les Incendies de Forêt en France (BDIFF).  

a) Analyse statistique générale des feux 

Observation de la situation depuis 1980 : 
 

 
Figure 1 : Evolution des départs de feux et des surfaces brûlées depuis 1980 en Dordogne, Gironde, Landes et 
Lot-et-Garonne 

 
Les moyennes annuelles sur les 38 ans sont de 1 530 feux/an pour 1 665 ha brûlés/an. 
Ce graphique peut être découpé en 3 périodes dont la dernière décennie (plan précédent) 
 

1980 - 1990 1991 - 2006 2007 - 2017 

1922 feux/an 2817 ha/an 1567 feux/an 1198 ha/an 1085 feux/an 1191 ha/an 

  
 

    

 
Après une fin de décennie 1980 marquée ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ 
dont la cause était les sécheresses hivernales et estivales importantes ǇƻǳǊ ƭΩŞǇƻǉǳŜ όcf. Figure 2), le 
nombre de départs annuels a tendance à diminuer. Ce constat est particulièrement valable pour la 
dernière décennie où le seuil moyen de 1 500 départs/an est franchi de peu seulement 3 années.  
En revanche, ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
superficies brûlées. Cette valeur est en effet proche de 1 200 ha/an ce qui correspond à  la moyenne 
obtenue en sortant les années 89 et 90 du calcul.  
Les études statistiques, issues des remontées des SDIS, doivent être poursuivies afin de pouvoir 
ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ (action 9a). 
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Figure 2 : Repères météorologiques annuels 

 
Ces éléments météorologiques simples et réduits à la seule station de Mérignac qui ne peut être 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, sont exposés ici à titre indicatif. Ils sont une illustration de 
la variété interannuelle du climat qui est un des facteurs responsables des incendies.  
Ainsi la position des années exceptionnelles (89 et 90) se situe dans les années les plus chaudes et 
sèches (au moins pour 1989) des années 1980. Cette décennie est incontestablement plus froide que 
les suivantes. En revanche, les cumuls de précipitations sont distribués de façon plus aléatoire.  
Les années avec les plus grandes surfaces brûlées que sont 2002, 2003 et 2017 correspondent toutes 
à des années plus sèches que la normale (sur la région de Bordeaux à minima). Mais les années les plus 
ǎŝŎƘŜǎ όнллрΣ нлмм Ŝǘ нлмрύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
de départs en 2005 est le 3ème plus haut depuis que les statistiques sont enregistrées.  
La connaissance des indicateurs météorologiques est essentielle pour interpréter le risqueΣ ŎΩŜǎǘ 
ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǾŀǊƛŞǎ όƛƴŘƛŎŜǎΣ ŘŞǘŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǳŘǊŜΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΧύ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
services et échangés avec les acteurs locaux (action 8). 
 
Les grands feux 
 
[Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩŀǘǘŀǉǳŜ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŦŜǳȄ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
de 100 ha est relativement faible. Cependant, ces événements qui ont marqué les mémoires en raison 
ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ, surviennent 
occasionnellemŜƴǘΦ [Ŝǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘre que des 
ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞǎ Ł ƭΩƛǎǎǳǎ de ces incendies (action 11). La Carte 10 montre les zones 
parcourues par les grands incendies depuis 1989. Le feu référence sur la période 1989 à nos jours est 
le feu de Salaunes du 31 mars 1990 qui a détruit 5 179 ha en une journée.  
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Carte 10 : Localisation et saisonnalité des feux de plus de 100 ha depuis 1989 

Ces phénomènes ont des probabilités assez équivalentes ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ŝƴ ŞǘŞ όcf. 
analyse temporelle). Ils ont peu touché la Dordogne et le Lot-et-Garonne. En revanche plusieurs 
incendies ont concerné les zones militaires de Captieux (33-40) et du Camp de Souge (33).   
Le poids important dans les cumuls de surfaces annuels de ces feux sera étudié dans les parties 
suivantes.  
 



Plan interdépartemental de Protection des Forêts Contre les Incendies 24-33-40-47 

Version finale validée lors du COPIL n°3 du 02/07/2019 et modifiée suite aux consultations 

 39 

b) Analyse temporelle 

Comme montré précédemment, la décennie a vu une baisse du nombre de départs (1 100 départs/an) 
et des surfaces incendiées stables. A ce niveau, la variabilité interannuelle est grande puisque cela 
oscille entre 226 ha en 2007 et 3 244 ha en 2017 (soit 14 fois la surface 2007). Il est intéressant 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŦŜǳȄ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎΦ  
 

 
Figure 3 : Surfaces brûlées cumulées et feux remarquables sur la période 2007-2017 

 
Le graphique montre que 15 feux (soit 0.13% du nombre de feux sur la période) représentent 6 380 ha 
brûlés soit 48.7% de la surface totale, dont 4 feux dans les camps militaires qui représentent 2 749 ha 
soit 21% du total. 
En enlevant ces 15 feux particuliers, la différence des surfaces incendiées entre les années hautes et 
ōŀǎǎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ п όм 032 ha en 2009 contre 226 en 2007). 
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Figure 4 : Nombre de feux et surfaces incendiées mensuellement entre 2007 et 2017 

 
Il est établi ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ǎŀƛǎƻƴǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴdie élevé : les mois de mars-ŀǾǊƛƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŞ de fin-juin 
ƧǳǎǉǳΩŁ Ƴƛ-octobre. [ΩŀŎŎŀƭƳƛŜ Ŝƴ Ƴŀƛ Ŝǘ Ƨǳƛƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ Les 
événements de la décennie confirment cette situation. Il est toutefois à signaler que le printemps est 
marqué par des surfaces importantes alors que cΩŜǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘǎ qui est au maximum 
en été. La surface moyenne incendiée pour les mois de mars et avril est de 1.74 ha et 2.75 ha 
respectivement. En comparaison, seuls les chiffres de juillet sont supérieurs à 1 ha par feux (1.24 ha) 
mais il y a 2 050 feux en moyenne par mois soit 68 feux par jour.  
 

c) Analyse causale 

 
 
Des investigations pour définir la cause des incendies sont menées par des groupes pluridisciplinaires 
όDŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ tƻƳǇƛŜǊǎύ ŘŜǇǳƛǎ нллмΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ Ŧeux de cause 
inconnue. Au cours de la décennie, cette classe concerne encore la majorité des événements même si 
ce taux est passé de 75% à 60%. 
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Figure 5 : Cause des feux en surface brûlée 
Figure 6 : Cause des feux en nombre 
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La lutte contre les incendiaires volontaires est une priorité pour les pouvoirs publics qui mettent en 
place des opérations sur les départements de la Gironde et des [ŀƴŘŜǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ŦŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όм҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜƴǘǊŜ нллм Ŝǘ нллс ŎƻƴǘǊŜ мо҈ 
depuis 2007). 
!Ŧƛƴ ŘΩidentifier la cause des incendies, les publications des SDIS (OODFF, SDACR) rappellent 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ préserver la zone de départ du feu en réalisant un périmètre de protection et en 
évitant toute pollution par arrosage excessif, passage de véhicule ou piétinements. Toutefois la 
capacité de détermination de cette zone par la lecture des traces laissées par le parcours des flammes 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
 
Origine des feux / Typologie des causes : 
Avant 2006, les champs origine et cause ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŜƴǎŜignés. Il 
ȅ ŀǾŀƛǘ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜǳȄ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ, la 
typologie était réduite à 8 catégories comme représentées dans le graphique suivant : 

 
Figure 7 : Origine des feux entre 2001 et 2006 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳŜ ѻ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ όтр҈ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
indéterminée) montre que la catégorie « incinérations et travaux en forêt η Ŝǎǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ 
des départs (10%) mais concerne seulement 4% des surfaces. Les catégories suivantes concernent 
moins de 4% des totaux.  
Les feux engendrés par la foudre ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ car ils étaient 
traités dans les causes de feux. Ceux-ci représentaient respectivement 13 et 17% des nombres et 
surfaces de feux.  
 
La circulaire DGFAR-SDFB ς C2006-5016 du 11 mai 2006 liste une typologie plus complète des causes 
qui est valable pour la France et est notamment la typologie utilisée dans BDIFF depuis 2006. Le GIP 
réalise un traitement des données issues des SDIS avant le transfert à la base nationale dont les 
résultats sont exposés dans la figure suivante. Les résultats sont classés par ordre décroissant de leurs 
parts en nombre en reprenant les 8 classes utilisées avant 2007 (séparation de « trains et véhicules 
routiers » en 2 classes) puis, les nouvelles classes dont la foudre sont listées ensuite. 
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Figure 8 : Origine des feux entre 2007 et 2017 
(N.B. ǘŀǳȄ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦŜǳȄΣ ŦŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ inconnue (63%) non représentés) 

 
Avant toute analyse, ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ нκо ŘŜǎ ŦŜǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ, 
lΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ŦŜǳȄ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ 
foudre, seule cause naǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŞŎƭƻǎƛƻƴΣ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊaient que 6% des départs. Cela positionne la 
catégorie au 2ème rang en nombre mais il y a une diminution par rapport à la période 2001-2006 avec 
notamment une chute de la part des surfaces concernées de 17% à 4%.  
Une autre évolution à la baisse concerne la classe précédemment citée des feux consécutifs des 
travaux en forêt qui ne concerneraient que 2% des feux contre 10% auparavant.  
 
Parmi le panel des possibilités restantes, plusieurs critères ressortent légèrement. Lƭ ǎΩŀgit des feux de 
« travaux des particuliers » ou « agricoles » Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 
également les incinérations de végétaux sur pied ou coupés. Cette catégorie est en hausse avec 
respectivement 9 et 6% des départs mais des surfaces contenues (3%). Les ƧŜǘǎ ŘΩƻōƧŜǘǎ ƛƴŎŀƴŘŜǎŎŜƴǘǎ, 
catégorie nouvelle, ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜƴǘ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 20% des surfaces brûlées sur la période. La 
pyromanie partage avec la précédente la particularité de représenter des taux de surfaces supérieurs 
à la part des nombres.  
Au regard de ce constat, les actions 9 a-b et 10 a-b-c ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
des causes et origines de feux  et la robustesse des statistiques. 
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d) Analyse spatiale 

 
Carte 11 : Nombre de départs annuel par communes 

Cette carte met en évidence les zones aux activités anthropiques à aléa élevés : 
- les agglomérations Υ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩhuest de Bordeaux Métropole (33), le Bassin 

ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ (33), Sarlat (24), Villeneuve-sur-Lot (47), 

- le littoral et les grands lacs, 

- les axes de communication : la voie ferrée Bordeaux-Dax-Bayonne, les autoroutes et routes 

des axes Paris-Espagne, Bordeaux-Lyon ou Bordeaux-Toulouse,  

- les camps militaires : CPTE de Captieux (33-40), camp de Souge (33), Biscarosse (40) et Mont-

de-Marsan (40). 
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Voir 5)c) ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 
Bilan de la période analysée : 

- Une tendance à une diminution des départs mais des surfaces incendiées stables 

- Fort impact des feux > 100 ha : 15 feux représentent 48.7% de la surface totale 

- Deux saisons à risque feu de forêt accru : les mois de mars/avril et la période estival de juillet 

à septembre 

- Evolution des origines des incendies en fonction des activités humaines : incinération et jet 

ŘΩƻōƧŜǘǎ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ŘŜǎ ŦŜǳȄ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜΣ Ƴŀƛǎ нκо ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŎŀǳǎŜ 

inconnue. 

 

e) Prévisions du changement climatique sur les statistiques 

Une mission interministérielle mandatée par les Ministères en charge ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩ;cologie a réalisé ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
zones sensibles aux feux de forêt. Ces conclusions ont été publiées dans un rapport final en juillet 2010.  
 
[Ŝǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ƻōǘŜƴǳ ƭŜǳǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝƴ ƳƻŘŞƭƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLCa qui traduit le climat 
(Cf. partie 5)b)ii)) Ŝǘ Ŝƴ ŜǎǘƛƳŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ  
Les modèles climatiques sont très variables sur les années à venir mais prédisent une tendance globale 
Ǉƭǳǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлом-2050. Cette période a donc été retenue pour constituer la référence 
climatique (proportion de jours entre le 15 mai et le 15 octobre avec un IFM supérieur ou égal à 14).  

Figure 9 : Evolution climatique modélisée par la proportion de jour avec IFM>14 entre le 15 mai et le 15 
octobre 

 
En parallèle de cette évolution rapide du climat, les experts prévoient des modifications mineures au 
niveau biologique. Ainsi entre 2010 et 2040, la composition des massifs forestiers ne devrait pas 
significativement évoluer, sinon par raréfacǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜs suite à des 
ŘŞǇŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜs plus thermophiles ou mieux adaptées à la sécheresse, 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀōǎŜƴǘŜǎΦ  /ΩŜǎǘ cependant ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀ ƭƛƳƛǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
sites, et donc discriminante pour des situations présentant actuellement le même degré de sensibilité.  
Les premières essences concernées par le changement climatique sont celles qui ont déjà été affectées 
lors des épisodes récents de grandes sécheresses (1976 et 2003 notamment). Pour une essence 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾŜƴŀƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŎƻƴƴŀƛǘǊƻƴǘ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ŞǘŞΦ 5Ŝ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ 
des connaissances de les identifier. Néanmoins, sur le territoire, plusieurs essences très présentes sont 
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ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜs (pin maritime) à moyennement sensibles (niveau 3 
sur 4 pour le châtaignier).  
 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳŜ Ŝƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLCa Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ  

Figure 10 : Evolution de la sensibilité aux feux de forêts entre la période 1989-2008 et à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл 

 

Les résultŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩaléa pour le massif landais ainsi que pour 
celui de la Double. Les massifs de Dordogne seront également soumis à un niveau de sensibilité accru 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ 

  
Il convient ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ 
(action 19c). 
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5) [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ 

a) Une forêt à risque mais entretenue 

i) Des forêts sensibles aux incendies 

La végétation est un facteur primordial car elle détermine ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛon des feux de 
forêt selon son degré de sensibilité. 

(1) Sensibilité au feu des peuplements 

La sensibilité au feu des différents peuplements forestiers est cartographiée à partir des données 
caractérisant les zones forestières selon la BD TOPO © qui sont issues ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 
sol par des traitements de prises de vues aériennes. Ce travail est effectué par département avec une 
ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл ŀƴǎ12.  
Cette méthode est issue de celle utilisée dans la Synthèse Régionale pour caractériser la sensibilité 
des peuplements forestiers de Nouvelle-Aquitaine. Les différents types de peuplements forestiers et 
leurs sensibilités établies, Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ, sont les suivants :  
 

Type de peuplement BD TOPO © Niveau de sensibilité au feu 
du peuplement 

Forêt fermée de conifères 4 = fort 

Forêt fermée mixte 3 = moyen 

Lande ligneuse 3 

Forêt fermée de feuillus 2 

Bois (zone arborée de superficie comprise entre 500 et 5000 m²) 2 

Forêt ouverte 2 

Peupleraie 2 = faible 

Haie 1 = très faible 

 

Méthode de calcul pour établir un niveau de sensibilité communal : 

Les peuplements les plus représentés sont respectivement les forêts fermées de feuillus (niveau 2) 

puis les forêts fermées de conifères (niveau 4) et enfin les forêts fermées mixtes (niveau 3). Ils 

constituent les boisements avec le plus de valeur ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ en terme de volume de bois produit mais 

ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŦƻǊşǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ (Les autres 

types concernent moins de 2% des peuplements forestiers de chaque département) qui sont étudiés 

pour établir la classification. Les conifères étant plus inflammables que les feuillus, ils induisent une 

ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ όƴƛǾŜŀǳ пύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴt dominant du territoire. Il est 

admis que les peuplements feuillus purs sont faiblement inflammables (niveau 2) mais que cette 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳƎƳŜƴǘŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛƴŜǳǎŜǎ όƳƛȄǘŜΣ ƴƛǾŜŀǳ оύ. A noter que cette 

classification ne prend pas en compte les dépérissements pouvant impacter les peuplements (cas du 

châtaignier en Dordogne par exemple) qui sont connus pour avoir une sensibilité accrue au feu de 

forêt. 

                                                           
12 Comparatif de la végétation dans les produit IGN ς Février 2016 
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Les classes retenues pour différencier les unités géographiques (communes ou secteurs) sont les 
suivantes : 

 
 
 
 
 

 
 

 
Carte 12 : Sensibilité au feu des peuplements forestiers 
 

Avec plus de 72% du territoire constitué de communes classées au niveau 4, le massif des Landes de 
Gascogne peut être considéré hautement sensible dans sa globalité. Ce fait peut être amplifié par une 
strate herbacée constituée de molinies ou de fougères qui sont très inflammables au printemps et en 
Ŧƛƴ ŘΩété lorsque ces végétaux sont morts. (Cf. saisonnalité des feux partie 4)b)). 
 
Les secteurs Charentes Périgord Est et Ouest avec respectivement 78% et 62% de superficie classée 
au niveau 3 sont difficilement dissociables pour ce paramètre. La présence de taillis de Châtaigner 
dépérissant et de résineux en mélange (minoritaire) constituent des peuplements fortement sensibles 
au sein de peuplements feuillus moins sensibles. Pour ces raisons les secteurs sont estimés 
moyennement inflammables.  
 
Le massif en bordure du Limousin est constitué en majorité de peuplements de sensibilité faible (69%) 
mais comporte 29% de forêt en sensibilité moyenne. Ce secteur est faiblement inflammable. Enfin les 

Classes de surfaces Niveau de sensibilité au feu 
ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

Si moins de 25% du territoire est en sensibilité 2, 3 ou 4 très faible 

Si plus de 25% du territoire est en sensibilité 2, 3 ou 4 faible 

Si plus de 50% du territoire est en sensibilité 2, 3 ou 4 moyen 

Si plus de 50% du territoire est en sensibilité 4 fort 
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secteurs restants sont très faiblement sensibles (moins de 1% en niveau 3 et 4) de par leur 
composition en essences mais le massif Adour Chalosse se démarque du val de Garonne par une 
proportion de territoire de niveau 2 beaucoup plus importante (65% contre 23%) ce qui justifie son 
élévation à la classification faiblement sensible. 
 

Sensibilité des massifs forestiers 
 
Sont concernés par une sensibilité au feu accrue les massifs à haute couverture forestière, au premier 
rang duquel se situe le massif des Landes de Gascogne dominé par le pin maritime. La présence 
ponctuelle de peuplements sensibles justifie un classement intermédiaire des massifs Charentes 
Périgord. Enfin les massifs satellites, peu boisés sont peu sensibles dans leur globalité. 

 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ όaction 13c) est 
une des avancées attendues du présent plan.  

(2) Une sensibilité au feu accrue par les tempêtes  

(a) Analyse géographique 

 
Les forêts des 4 départements ont été durement touchées par plusieurs tempêtes au cours des 20 
dernières années. La tempête Martin du 27 décembre 1999 a eu un impact sur le nord du territoire 
entre le médoc, le nord Gironde et le nord Dordogne. Cet événement est considéré comme 
responsable de la perte de 3,6 années de récoltes de bois.  

 
Carte 13 : Localisation des secteurs où la tempête du 27/12/99 a eu un impact sur les peuplements forestiers 
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La tempête Klaus du 24 janvier 2009 a eu un impact plus grand encore. /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ 230 000 ha de forêt 
(touchés à plus de 40%) qui ont été atteints ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 10aine ŘΩŀƴƴŞŜǎ de récolte. Des 
dégâts ont été recensés ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ [andes de Gascogne avec toutefois un gradient 
entre le sud gironde est le centre du département des Landes où se retrouve le plus fort des 
dégradations.   

 
Carte 14 : Localisation des secteurs où la tempête du 24/01/09 a eu un impact sur les peuplements forestiers 

Source : observatoire de la reconstitution suite à la tempête Klaus, surface des îlots déposés par 
commune au 11/03/2019 
  
/Ŝǎ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇşǘŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
rendant celui-ci plus vulnérable aux incendies les années suivantes (cf. paragraphe (c)).  
 

(b) Gestion de la situation de crise Υ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Yƭŀǳǎ 

La tempête, par sa nature soudaine et son intensité, a contraint les services à mettre en place des 
stratégies pour résoudre en urgence le problème du dégagement des pistes obstruées. Cette action 
devait avoir un avancement maximal pour le début de la saison à risque feu de forêt du printemps afin 
que les parcelles soient accessibles aux moyens de secours à cette période.  
Les opérations de dégagements ont été réalisées par les cellules départementales forêt (SDIS33, 
SDIS40, SDIS47, ǳƴƛƻƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ 5C/L ооΣ плΣ пт Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ DLt !¢DŜwƛύ 
sous la coordination des préfets. Cette action, ǉǳƛ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ р Ƴƛƭƭƛƻƴs ŘΩŜǳǊƻs 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ (Cf. partie 6)b)), ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ олр ƪƳ ŘŜ ǇƛǎǘŜ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ 
soit 50 jours ŀǇǊŝǎ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΦ A la date du 30/03/2009, 100% des pistes désignées prioritaires 
avaient pu être ouvertes.  
[ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ DLt !¢DŜwƛ. Les tempêtes antérieures 
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comme celle de 1999 avaient fait apparaitre le besoin de mettre en place de tels outils pour monitorer 
ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ.  
 

(c) Conséquences à long terme 

Si ces tempêtes ont dans un premier temps fragilisé ƭŀ ŦƻǊşǘ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ 
Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ sur la période du plan. Dans un premier temps, le risque est amplifié sur 
les parcelles non nettoyées car cela rend les parcelles impénétrables pour les moyens de lutte et 
augmente la masse de combustible au sol. Cette part est maintenant limitée suite aux travaux de 
nettoyage 10 ans après Klaus (200 000 ha de parcelles ont été nettoyés dans le cadre du plan chablis 
sur les 230 000 ha touchés à plus de 40%). Dans le Médoc principalement, des parcelles détruites par 
ƭŜǎ ǘŜƳǇşǘŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǳǊŀƎŀƴ aŀǊǘƛƴ mais non nettoyées conservent leurs impacts 
ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  
[ΩŀǳǘǊŜ Ǉƻƛƴǘ ƴƻƛǊ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ ƭŜ nettoyage diminue le potentiel 
ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ le reboisement entrainant la présence de jeunes 
peuplements, très sensibles au feu, sur de larges surfaces continues accentue la combustibilité et 
dƛƳƛƴǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǳƛ sur des zones plus ouvertes comme cela est le cas dans un paysage 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ /Ŝ Ŧŀƛǘ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ 
quelques grands feux ayant eu lieu dans le Médoc et brûlant de larges surfaces de peuplements issus 
de la tempête de 99 (chablis et jeunes reboisements). 

- Feu de Cissac-Médoc du 20/04/2017, 1 075ha : 55% de peuplements de moins de 20 ans, 

10% chablis 

- Feu de Lacanau du 16/08/2012, 634 ha : 35% de peuplements de moins de 10 ans, 9% de 

chablis 

- Feu de Lacanau du 02/07/2011, 306 ha : 17% de chablis 

Sur les communes identifiées de la Carte 14 où la part de reboisement est élevée (parfois plus de 50% 
de la surface forestière communale entre Solferino, Sabres et Ygos St Saturnin (40)) la probabilité 
ŘΩŞŎƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ des incendies de forêt est accrue. [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇǊŞǾŀǳǘ 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇşǘŜǎΦ  
 

La meilleure protection du territoire est sa mise en valeur, les reboisements sont donc une opportunité 
pour encourager la dynamique de son aménagement. Il faut par contre prendre en compte la 
sensibilité particulière des 350 000 ha de peuplements de moins de 20 ans reconstitués après les deux 
tempêtes. 

(3) Le cas particulier des brûlages dirigés 

Afin de réduire la dangerosité de zones particulières Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊΣ 
en collaboration avec leurs gestionnaires, des actions de brûlage dirigé.  
/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ό[hCύ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ нллм ŀǾŜŎ ƭŜ 
soutien pédagogique du Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole de Bazas. Cette 
spécialité permet aux SDIS de former leurs personnels à cette pratique et à les aguerrir à la lutte contre 
le feu de forêt. Des membres des DFCI et de la DRAAF peuvent également bénéficier de ces formations. 
 
Les opérations de brûlage dirigé permettent ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩassurer les actions :  

- ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ en bord de lac qui représentent des surfaces impénétrables 

pour les secours sur lesquelles la végétation est particulièrement inflammable, 

- ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŜ-feu dans certaines forêts communales, 








































































































































































